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P R I N C I P E S  
D E 

C A V A L E R I E ,  

Par M. le chevalier c e  BOISDEFFRE, 
ancien lieutenant de Carabiniers avec 
commission de capitaine, cleve de l'É
cole royale Militaire. 

En toute clioïc il faut considérer la fin, 

L a  F o mt a i n e .  

A  P A R I S ,  

Chez Di d o t  F r i s  a în é  , me Dauphine,1 

M .  D C C .  L X X X V I I L  





A  M O N S I E U R  

D ' A U V E R G N E ,  

Lieutenant-colonel de cavalerie, 

commandant l'équitation de 

l'École royale Militaire. 

C'E ST un besoin de mon cœur, 

mon cher maître, de vous offrir 

cet ouvrage-, il est le fruit de vos 



leçons, il doit vous appartenir. 

Si vous en agréez l'hommage, 

j'aurai ma plus chore récom

pense.. 



D E  L ' IN S T R U C T I O N  

D  U N  R É G I M E N T  

D E  C A V A L E R I E .  

PREMIERE PARTIE. 

Ecole du cavalier. 

U m  e  théorie superficielle , in
complete et fautive, a formé jus
qu'ici la base de l'instruction du 
cavalier. Dans presque toute là 
cavalerie cet objet est abandon
né à un bas officier, qui, unique
ment guidé par une routine de 
mots, n'apprend à l'homme qu'il 
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instruit, qu'à être un automate 
placé de telle ou telle maniere. 

Il résulte de ce défaut, qu'en 
général un régiment de cavalerie 
n'a tous les ans que le temps de 
préparer quelques manœuvres 
pour son jour de revue. On n'ose 
s'écarter du terrain journalier où 
l'on exerce, ni sortir de l'ordre 
habituel de ses évolutions ; et les 
objets principaux relatifs à la 
guerre ne sont point pratiqués. 
Des cavaliers mieux instruits 
donneroient plus de carriere aux 
moyens des officiers supérieurs, 
feroient que ces officiers s'occu
peraient de ce qui est directe
ment militaire ; et l'on verrait 
alors l'arme de la cavalerie prq-
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senter, dans les exercices de paix, 
le spectacle redoutable de rexé
cution qu'elle doit avoir à la 
guerre. 

Mais rien ne seroit plus avan
tageux aux progrès de cette ar
me , si les établissements prépo
sés pour former les jeunes offi
ciers qui se destinent à son ser
vice , étoient dirigés par une ins
truction relative à l'utilité de l'ob
jet qu'on se propose. L'art de l'é-
quitation, de quelque manière 
qu'on l'envisage , ne peut être 
considéré sous un point de vue 
plus utile, que par l'application 
qu'on peut en faire à rendre plus 
redoutable une arme essentielle. 
Hé ! qu el motif plus encourageant 
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pour ceux qui l'exercent, que de 
diriger vers ce but leurs peines 
et leurs talents (i) ! 

Cependant l'opinion générale 
est qu'il ne faut point faire un 
écuyer du cavalier, et l'on a rai
son ; soit que l'on attache à cette 
qualité d'écuyer un talent supé
rieur, impossible à acquérir dans 
la cavalerie ; soit qu'on ne consi
déré dans les avantages de cet 
exercice que l'art d'exécuter de 
brillantes inutilités. Ce qui fonde 
davantage la répugnance que la 
plupart des officiers ont pour le 

( 1 ) Je crois que clans trois ans on 

peut former un officier de cavalerie. 

capable de se rendre très utile. 
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mérite de ce genre, vient du cal
qué ridicule qui s'en est fait, en 
adoptant comme instruction mi
litaire les différents airs de ma
nege , en chercliant à donner an 
cavalier une position trop acadé-
miste, en sacrifiant le possible à 
l'impossible. Mais il n'en faut pas 
moins une instruction adaptée à 
l'objet qu'on se propose , relative 
à l'espece d'hommes et de che
vaux qui composent la cavalerie, 
et au service qu'on veut en tirer. 
Alors on supprimera des écoles 
tous ces petits spectacles , qui 
n'ont pas même le mérite de la 
difficulté vaincue. 

Il ne faut pas avoir servi long
temps pour s'assurer de la ten-

A3 
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dance que les chevaux ont à l'en
semble , et la facilité qu'i l y a à 
en habituer un certain nombre 
dans un manege aux mouve
ments par deux et par quatre T 

exécutés au galop. Cet exercice 
auro it moins d'inconvénients, s'il 
ne nécessitoit à un raccourci d'al
lure, préjudiciable à l'exécution 
de manœuvre ; c'est ce but qu'on 
ne doit jamais perdre de vue. 
L'ordre, l'ensemble, la célérité, 
sont les objets auxquels doivent 
tendre les premiers pas de l'ins
truction ; et c'est sur cette base 
que doivent être établis des prin
cipes de cavalerie. Ceux que je 
propose sont le résultat des ob
servations que j'ai faites pendant 
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une suite de vingt années de ser
vice. Employé particulièrement à. 
une instruction partielle du régi
ment dans lequel je servois, j'y 

- portois toute l'attention que 
m'inspiroit le plus grand zele. .Je 
pensois qu'un jour je pourrois 
mettre en pratique les réflexions 
que j'avois faites sur tout ce qui 
étoit relatif à l'instruction de la 
cavalerie, lorsque, loin encore du 
grade qui m'en eût facilité les 
moyens , et bien convaincu que 
des opinions plus anciennes au-
roient constamment la préféren
ce et ne cesseroient d'être un 
obstacle à l'avancement qui pou-
voit me flatter davantage, j'aban
donnai cette carriere. Mais, en 
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la quittant, je n'ai point oublié la 
dette que j'ai contractée comme 
éleve de l'École Militaire ; c'est 
ce qui me détermine à proposer 
comme théorie ce que je ne puis 
pins exécuter personnellement. 
Heureux, et récompensé, si ce 
témoignage de mon zelepent être 
de quelque utilité ! Il me seroit 
alors bien flatteur de dire au maî
tre trop peu connu à qui je dois 
mes foibles talents : Voilà vot re 
ouvrage. 

Je reviens à mon sujet. La le
çon de détail ne pouvant avoir 
d'autre but que celui de prépa
rer un certain nombre d'indivi
dus à manœuvrer avec ordre et 
ensemble , cette partie de leur 
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instruction indique qu'elle doit 
en être les bornes. 

Sa marcile progressive exige 
qu'elle soit divisée relativement 
à ses progrès et à sa durée. Sup
posons qu'elle soit de huit mois 
( i ) : les trois premiers seront em-

( 1 ) Quelques officiers trouveront 

peut-être cette durée trop considéra

ble. Je les prierai d'observer que je ne 

donne que six mois à l'instruction in

dividuelle du cavalier , après laquelle 

il peut être mis à l'escadron, et même 

auparavant si c'étoit absolument né

cessaire. Si l'on m'oppose que la guerre 

ne peririettra jamais qu'on y mette ce 

temps, je répondrai que c'est précisé

ment par cette raison qu'il faut perfeo 

tionner davantage en temps de paix. 
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ployés à instruire les recrues des 
principes de la position; les trois 
suivants, à leur apprendre le mé
canisme des opérations qui déter
minent le cheval à l'obéissance ; 
et les deux derniers, à les exercer 
aux mouvements d'ensemble. 

Je vais la suivre dans l'ordre 
de cette division, que je nomme
rai troisième , seconde , et pre
miere classe. 

T R O I S I E M E  C L A S S E .  

L'INSTRUCTION de cette troisiè
me classe ayant pour objet prin
cipal d'établir la position du ca
valier, il faut donner aux recrues 
qui la composent, des chevaux 
sages , choisis parmi les vieux, 
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a/In que le commençant ait le plus 
de facilité possible. 

La méthode de commencer 
l'école du cavalier en lui faisant 
parcourir des lignes circulaires, 
est vicieuse , en ce que l'accord 
de l'homme et du cheval ne peut 
jamais être plus facile, que lors
qu'ils parcourent des lignes droi
tes , cette direction étant naturel
lement celle que suit tout corps 
mis en mouvement. Les précau
tions à prendre dans une acadé
mie pour la sûreté des jeunes 
éleves, a été certainement la rai
son qui a fait admettre la leçon 
de la longe ; et à cet égard elle 
est nécessaire. 
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Position du cavalier. 

II ne faut pas qu'un cavalier 
soit placé avec trop de recher
che : sa grace doit être dans la so
lidité de sa position , dans une 
maniere franche et hardie de dé
terminer l'animal dont il dirige 
l'action. 

La meilleure position est sans 
contredit celle qui, s'accordant 
le mieux avec les mouvements 
du cheval, lui laisse le libre em
ploi de ses forces. D'après cela, 
il faut chercher, dans le mécanis
me de la conformation de l'hom
me , les moyens qui doivent opé
rer sa pins grande liaison, et éta
blir, d'après les résultats de cette 
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recherche, laposition du cavalier. 
Son union est dans l'immobi

lité des parties qui portent im
médiatement sur la selle, parties 
composées des fesses et des cuis
ses. Les fesses forment la base 
sur laquelle doit porter tout le 
poids du corps de l'homme : le 
point de réunion de cette pesan
teur compose son centre de gra
vité, dont la direction doit être 
dans la verticale où se trouve ce
lui du cheval ; alors l'homme et 
le cheval peuvent être considérés 
comme ne formant qu'un seul et 
même corps. 

La direction du centre de gra
vité de l'homme part du som
met de la tête et se termine au 
milieu des fesses. 
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La ligne du centre de gravité 
du cheval passe verticalement du 
milieu du dos sous le ventre. 

Ce mécanisme indique que 
l'assiette doit être immobile ; que 
le corps, devant tendre par son 
poids à en augmenter l'union, 
doit, pour y concourir, accompa
gner exactement les mouvements 
du cheval. 

Position de l assiette. 

L'assiette est la partie la plus 
essentielle de la position du ca
valier , celle dont l'instructeur 
doit s'occuper avec le plus de 
soin. C'est par sa justesse que le 
cheval est chargé également; c'est 
par elle que toutes les parties du 
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corps de l'homme se trouvent 
dans le juste contrepoids qui les 
balance. Enfin l'assurance et la 
liaison de cette partie font toute 
la force de l'homme de cheval. 

Les fesses doiven t porter éga
lement sur le milieu de la selle, 
la ceinture près du pommeau. 

Position du corps. 

Le corps sera placé d'à-plomb 
sur sa base, grandi de toute sa 
hauteur perpendiculaire. Toute 
autre position, soit en avant, soit 
en arriéré, le rend foible et incer
tain, en ce que, n'ayant plus d'é
quilibre , il lui faut une force con
tinuelle pour résister à la ten
dance que tous les corps qui ne 
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sont pas dans leur à-plomb, ont 

vers le côté où ils penchent. 

Les reins seront soutenus sans 

contrainte ; l'expérience démon

tre que plus on creuse cette par

tie, plus elle devient foible et in

capable d'efforts ( i ). 

( 1 ) Je ne prescris pas non plus que 

la poitrine soit saillante ; ce seroi t lais

ser àl'arbitraire le moyen vicieux d'ob

tenir, par une gêne insupportable, une 

position absolument contraire à l'ai

sance du corps et à la liberté des bras. 

Il n'est pas difficile de contraindre la 

nature, le talent est de savoir l'aider. 

Peu d'instructeurs connoissent celte 

vérité ; ils attachent un grand prix à 

montrer des hommes qui annoncent 

les victimes d'un zele inconsidéré. 
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Le corps devant par son poids 
affermir la base sur laquelle il 
porte , il faut qu'il ne ressente' 
pas la moindre gêne ; elle s'oppo-
seroit à ce qu'il pût accompagner 
les mouvements du cheval (i). 

La tête sera élevée, et placée 
militairement. 

La position des bras est d'être 
tombants lorsque la main n'opere 
pas ; lorsqu'elle agit, ils doivent 
se prêter avec aisance à toutes 
ses opérations. 

La position de la main gauche 
est connue de tout le monde (2). 

( 1 ) Chaque muscle est un agent 

dont la roideur intercepte la faculté. 

(2) Je crois devoir dire que lorsque 

B 
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La main droite, destinée à com
battre , pourra, quand elle ne se
ra pas armée du sabre, soulager 
les barres du cheval d'un appui 
trop répété du mors, par le moyen 
du bridon dont elle se saisira. 

Position des cuisses. 

Les cuisses, abandonnées à leur 
poids, auront assezd'alongement 
pour qu'elles embrassent bien l'a
nimal. Elles ne se portent jamais 
en avant, que parceque le corps 
reste en arriéré ou que la cein-

les de ux de rniers do igts son t passés 
dans les rênes, la main a plus de force 
et plus d'adresse que lorsqu'il n'y a que 
le petit doigt. 

\ 
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ture se retire. Ce sont donc ces 
parties qu'il faut corriger lorsque 
les genoux remontent. La position ' 
la plus avantageuse à leur liaison 
est de porter sur leur plat, afin " 
de poser sur le côté où elles ont 
le plus de point d'appui ; cepen
dant il est plus important encore 
qu'elles soient sans raideur, afin 
d'en obtenir le contrepoids néces
saire à la tendance que le corps a 
de rester en arriéré. 

Position des jambes. 

La position des cuisses déter
mine celle des jambes , elles doi
vent être tombantes sons le ge
nou. De cette maniere, elles tien
dront le moins de place possibls. 

B ss 
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Leur pesanteur sert à augmenter 
le contrepoids du corps, et à as-
surer l'assiette. 

Le cavalier ainsi placé aura le 
plus de force possible, parceque 
tons les organes de sa force se
ront libres. 

Les premieres leçons s er ont pré
cédées de l'explication de cette 
position ; et l'on fera marcher au 
pas jusqu'à ce que le cayalier la 
conçoive. 

Quand il commencera à en 
sentir l'ensemble, il sera mis au 
trot, d'abord très doucement. Il 
est absurde de prétendre que rien 
ïl'affermit mieux qu'une allure 
très dure, telle que le trot fort 
alongé. Si l'homme ne peut sou

I 

i 
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tenir l'ébranlement considérable 
qu'il en reçoit, il se roidit, serre 
ses cuisses , cherche sa sûreté 
comme il peut : sa roideur aug
mente en raison de sa désunion : 
plus il se lasse, plus il est en l'air ; 
et après une telle reprise, excédé 
de fatigue, il n'a appris qu'à user 
eie moyens qui augmentent sa 
désunion. Assurément une leçon 
que le cavalier ne peut soutenir 
ne contribuera jamais à l'affer
mir; il faut aller par degrés d'une 
allure douce à une qui l'est moins, 
jusqu'au plus grand train. 

On recommandera au cavalier 
de chercher le point où il doit se 
sentir le plus à son aise, de som 
tenir sa ccinture, que le mouve-
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ment du cheval tend à laissei? 
d'autant plus en arriéré que la vi
tesse est plus grande. 

Le premier mois seulement les 
recrues seront sans étriers : la po
sition d'un commençant ne seroit 
pas assez assurée pour qu'il pût 
s'en servir sans en être embar
rassé. 

Chaque leçon sera commencée 
et terminée par apprendre à mon
ter et à descendre de cheval, se
lon la maniere prescrite par l'or
donnance. 

Cette classe sera exercée tous 
les jours deux heures. 

De la leçon. 

L'art de bien donner leçon 
exige non-seulement une con-
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noissance complete de la chose 
qu'on enseigne, mais encore une 
grande habitude. La théorie la 
plus éclairée, sans pratique, n'a 
pas la justesse du coup d'œil qui 
donne l'apperçu des défauts à 
corriger; l'habitude toute seule 
n'est qu'ignorance : c'est la ré
union de l'une et de l'autre qui 
caractérise le bon maitre. Le 
temps destiné à l'instruction ne 
pouvant être de plus de huit mois, 
l'officier ou bas officier qui en 
est chargé doit suppléer à la briè
veté du temps, en excitant la plus 
grande volonté , et en exigeant 
l'exécution la plus prompte. Il 
parviendra à obtenir l'une et l'au
tre en louant ceux qui s'appli
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quent-, en pressant les autres et 
en les animant tous par son acti
vité. 

Il doit s'attacher à s'énoncer 
clairement; clarté qui doit être 
relative à l'espece d'hommes qu'il 
instruit, et qui consiste à n'em
ployer que des termes dont ils en
tendent la signification, ou qui 
leur aient été expliqués. 

Les commencements deman
dent beaucoup de patience et de 
douceur, la rigueur ne devant 
être employée que lorsque la mau
vaise volonté est manifeste; mais 
le défaut d'intelligence ne doit 
exciter que des soins plus atten
tifs. 

Le maître doit recommander 
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an cavalier d'assurer sa base, lui 
bien expliquer les moyens qui 
doivent concourir à la rendre 
ferme : s'il entreprenoit de corri
ger tous les défauts à la fois, il 
manquer oit son but, les différen
tes parties ne pouvant prendre 
une position convenable , qu'au
tant que la base est bien assise. 

S E C O N D E  C L A S S E .  

I L  sera nécessaire de donner 
aux recrues de cette classe une 
meilleure espece de chevaux. J'ai-
merois mieux même qu'on leur 
fît monter ceux qui leur seroient 
destinés pour l'escadron : l'ins
truction en deviendroit plus in
téressante , et il ne faut rien né-

C 
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gliger de ce qui peut en accélérer 
les progrès. 

Avant tout, il faut faire com
prendre que la justesse des opé
rations consiste non seulement 
à en observer le mécanisme, 
niais encore dans la proportion 
relative à la sensibilité de l'ani
mal , afin de pouvoir en suspen
dre l'effet dès qu'elles ont déter
miné son obéissance.Lorsqu'elles 
sont trop subites, elles produisent 
un ébranlement trop considéra
ble ; et le cheval n'obéit que par à 
coup, ou se défend. 

Opérations du cavalier. 

Le cavalier doit savoir porter 
son cheval en avant, Vaccélérer 
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dans sa vitesse , l'arrêter, le re
culer , le tourner , le porter à 
droite et à gauche, et enfin le re
dresser lorsqu'il est de travers. 
Mais, avant de parler de ces opé
rations , il est nécessaire de faire 
connoître par quel mécanisme 
le cheval se meut. 

Tout corps ne peut être mu 
avec plus de facilité que par son 
centre de gravité. La nature, pour 
se conformer à cette loi, a placé 
à portée de celui de tous les ani
maux les muscles les plus forts. 
C'est par le moyen de ces agents 
que tout animal se meut, lorsque, 
déterminé à une action quelcon
que , il veut se transporter d'un 
lieu à un autre. 

C 2 
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Je puis considérer le corps du 
cheval comme une masse , dont 
Pavant-main facilite la progres
sion de vitesse ; les jambes sont 
les colonnes qui lui servent de 
soutien ; les muscles qui la font 
mouvoir , n'ont, comme tout 
agent, qu'une certaine mesure 
de force qui, employée dans sa 
totalité, produit l'élan le plus con
sidérable , mais après lequel les 
jambes lui donnent un soutien et 
laissent à ses forces le libre em
ploi nécessaire à la facilité de son 
mouvement. 

Les principes de mécanisme 
des mouvements du cheval étant 
connus , il sera facile de s 'assu
rer quelles sont les causes qui 
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peuvent déterminer son action. 
Nous venons de voir qu'il doit 

être mu par son centre de gravi
té. Les agents propres à le mettre 
en mouvement doivent donc agir 
sur ce point. 

Opérations des jambes. 

On donne communément le 
nom d'aides à tout ce qui peut 
presser, déterminer, et soutenir 
l'action de l'animal. Je ne parle
rai ici que de celle des jambes, la 
seule que la cavalerie doive con-
noître. 

Le contact des jambes déter
mine par une cause légere un 
corps sensible à se mouvoir : son 
effet augmente en raison du de-

C 3  
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gré de sensation qu'il occasionne, 
jusqu'à une douleur très vive (i). 
Elles doivent se fermer le moins 
en arriéré possible, en se rappro
chant du centre de gravité de l'a
nimal. Fermées également , la 
sensation douloureuse qu'elles 
font craindre détermine le che
val à se porter en avant, mouve
ment le plus naturel. 

La jambe droite, fermée seule, 
déterminera l'animal à se porter 
à gauche. On peut comparer l'ef
fet de cette opération à celui d'u
ne puissance qu'on appliqueront 

( 1 ) C'est la crainte de l'éperon qui, 
en général, rend le cheval obéissant au 
contact des jambes. 
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à im corps quelconque : si elle 
agit directement sur son centre 
de gravité , elle imprimera un 
mouvement égal à toutes les par
ties de la masse. Il en sera de mê
me, si la jambe du cavalier agit 
sur le centre de gravité de l'ani
mal : mais si elle se ferme trop 
en arriéré , n'agissant plus que 
sur l'arriere-main, le cheval n'o
béira que dans cette partie, pour
ra ruer et se mettre en défense. 

Opérations de la main. 

La douleur qu'occasionne la 
pression du mors, est l'effet d'un 
agent qui tend à faire obéir l'a
nimal dans la direction où il fait 

C 4 
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effort ; mais il n'agit directement 
que sur l'avant-main. 

Voyons par les effets que les 
opérations de la main produiront 
sur cette partie, ceux qui en doi
vent résulter sur le reste de la 
masse. 

Un temps d'an et formé par 
une pression égale sur les barres 
du cheval, oppose une résistance 
qui, par la douleur qu'elle cause, 
contraint l'avant-main à faire ef
fort en arriéra. Cette action se 
communiquant à l'a masse, tend 
à en suspßndre le mouvement, 
et de l'état de repos à la faire re
cider, si le temps d'arrêt est trop 
fort ou trop prolongé. 

Si l'on écarte la rêne gauche à 
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gauche, elle attirera tout le poids 
de l'avant-main dans cette direc
tion , effet qui tend à déterminer 
le corps du cheval à suivre le 
même mouvement. 

Lorsque la tension de cette 
rêne est de «Tiiche à droite, la 
tête, attirée dans le même sens , 
agit par son déplacement, ou, 
pour mieux dire, par l'effet de son 
poids sur l'avant-main, qui, obli
gé de céder, vient à charger l'é
paule droite , et la force de se 
porter à droite. Il est aisé de voir 
que, par cette opération, on fera 
tourner le cheval à droite ; car 
l'épaule une fois d éterminée, il 
aura tourné. 

Ces opérations s'appliquent en 
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sens contraire pour les mouve
ments opposés à droite. 

Effets résultants de l'opération 
de la main et des jambes. 

Le poids de l'avant-main, aban
donné , entraîne celui de la mas
se : le cheval perd alors le libre 
emploi de ses forces, et est dans 
une tendance continuelle à tom
ber. Pour le remettre dans l'a
plomb nécessaire à la liberté de 
son action, il faut le soutenir par 
le moyen des jambes , et enlever 
le poids de son avant-main par 
l'effet du mors : par cette opéra
tion les forces de l'animal se trou
veront suffisamment contre-ba
lancées. Cette leçon peut s'appli-
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quer clans l'état de repos, comme 
dans l'état d'action. 

Pour porter le cheval à gauche, 
on soutiendra la main de ce côté ; 
cet effet y amènera l'avant-main. 
Mais n'agissant directement que 
sur cette partie, et étant néces
saire de porter la totalité de la 
masse à gauche, il faut fermer 
en même temps la jambe droite. 

S'il arrive que le cheval soit de 
travers, que l'épaule, par exem
ple , tombe à droite, ce poids 
s'opposera, en raison de sa quan
tité , à la facilité des mouvements 
de l'animal (i ) ; défaut qui met 

( i ) L'équilibre de la mafie, c'est-
à-dire cette répartition pr oportionnée 


